
CP LIEGE 

PV N° 4/1516 DU 30/09/15 

Présents : Mmes Joliet, Corbisier et Lebrun ; MM. Schins, Ghiezen, Hasse,  Weber et Riga 

Absents et excusés : MM. Fraiture, Beck et Vinci 

Invités : M. Dardinne 

  

·         Nécrologie : 

Nous déplorons le décès de M. Emile Destat ancien arbitre provincial affilié à l’Amicale Liers. Le C.P. 

présente à la famille ses sincères condoléances. 

• Courrier : 

1.      De M. Lucien Lopez, secrétaire-général de l’AWBB, celui-ci nous annonce que les cartes 

d’arbitre seront livrées prochainement. 

2.      Du président du C.P. Liège de Volley-Ball, copie de la lettre adressée au député provincial 

en charge des Sports suite aux problèmes de vandalisme constatés dans les environs de 

la Maison des Sports. Nous rejoignons son point de vue. 

3.      Du secrétaire du RBC Welkenraedt qui s’excuse pour le comportement inadéquat de ses 

membres lors du match U12 503032 à Oupeye.   Le dossier est transmis au Procureur 

régional pour suite utile. 

4.      De la secrétaire du BC Franchimont, demande pour s’inscrire en U21. B. Riga a répondu 

que cela était impossible car il n’y a pas de « bye ». 

5.   De la secrétaire du BC Franchimont qui nous informe que l’équipe de Belleflamme serait 

venue sans licence, carte d’identité ni certificat médical, elle réclame un forfait pour 

cette rencontre. Après vérification, seul un « L » a été inscrit à côté du nom des joueurs 

sur la feuille. Aucun forfait ne sera infligé. 

6. De la secrétaire de RBC Tilff qui nous informe que la joueuse C.L. a été alignée avec un 

autre club tout en étant affiliée à Tilff. 

7. Du secrétaire du BBC Eupen, transfert d’un mail reçu du secrétariat général lui demandant 

l’autorisation pour qu’un joueur ayant reçu une mutation administrative (PM9.4.) puisse 

jouer dans la catégorie supérieure à la sienne. 

8. De JP Delchef, suite à une demande d’éclaircissement de Mme Corbisier, qui confirme que 

les joueurs mutés administrativement avec l’accord de leur club d’origine (PM9.4.) 

peuvent jouer dans toutes les catégories pour lesquelles ils sont valablement qualifiés. 

Attention, cela n’est pas valable pour les joueurs mutés administrativement suite à 

l’absence d’une équipe d’âge dans leur club d’origine (PM 9.2.). Dans ce cas, les joueurs 

ne peuvent être alignés que dans leur catégorie. 

9. Du secrétaire de SFX Saint-Michel Verviers, qui sans remettre en doute l’impartialité 

de  l’arbitre, souhaite qu’un arbitre ne siffle plus dans la série où celui-ci est également 

coach d’une équipe afin d’éviter tout malentendu et quiproquo. Le C.P. en prend bonne 

note. 



10. Du secrétariat de Liège Basket, qui signale que le nouveau système pour comptabiliser les 

points en U 10 est, selon lui, plus pédagogique. 

11. Réclamation de RBC Prayon-Trooz suite à une amende infligée par erreur. Les corrections 

ont été apportées. 

12. Réclamation du BC Henri-Chapelle, suite à un forfait pour le match 460037. Après 

vérification auprès des arbitres, le forfait est annulé. Toutefois, une plus grande rigueur 

lors du remplissage de la feuille de marque aurait évité cet imbroglio. 

13. Questions du 4A Aywaille pour les réunions décentralisées. 

  

• Communications clubs : 

1. L’équipe de P1MM d’Ensival jouera dorénavant avec des équipements  blancs. 

2. Nouveau secrétaire au BC Point Chaud Sprimont (0854) : M. Renard Alain, Route de 

la Gileppe, 5 à Jalhay.  Adresse mail : alanfoxreturn@hotmail.com 

3.    Forfaits généraux : 

U7 (RBC Esneux) 

U12 (Coq Mosan Herstal) 

U8 (Harimalia) 

4.    Inscription d’une nouvelle équipe : 

U10 (BC Herve Battice D) 

5.    Réunions décentralisées : 

  

Elles seront organisées le lundi 12/10 à Haneffe  et le lundi 26/10 à Dison. (19h30) 

  

N’oubliez pas d’envoyer vos questions et réflexions qui serviront de fil conducteur à ces 

réunions. 

  

6.  Le succès de notre site Web est toujours au rendez-vous ! 

  

Après 4 journées de championnat, 35000 visites pour les résultats séniors provinciaux 

et 28000 visites pour les résultats des équipes nationales et régionales. 

Le C.P. remercie les nombreux internautes de toute la Belgique pour leur fidélité à cet outil 

qui reste pour beaucoup LA référence. 

  



7.    Coupes provinciales : 

Suite à une décision du CJP, le match 760048 est à rejouer. 

Le match 765144 Ensival – x  est postposé à une date ultérieure en attende de la décision de 

la chambre d’Appel. 

  

8.    Calcul du P.C. 1 : 

Actuellement, les clubs qui inscrivent une équipe de jeunes (U21 à U6) bénéficient toujours 

du bonus alors que les équipes U10 à U6 n’entrent plus en ligne de compte pour calculer le 

nombre d’arbitres nécessaire à chaque club. JM Weber enverra ses réflexions au groupe des 

parlementaires. 

  

• Communication arbitres et CFA. 

1.     Laura Pustinsky a sollicité un congé d’un an. 

2.    Les arbitres Sante Loïc, Beckers Cyrielle et Villanuci Nicolas sont remis à la disposition du 

convocateur « jeunes ». 

3.    Après avoir échoué à deux reprises au test physique, Luc Pirau est classé en P2MM. 

4.    10 candidats sont inscrits aux cours d’arbitrage qui se dérouleront les 2,9 et 23 octobre à la 

bulle de Fléron. 

5.    M. Hasse nous informe que lors de la dernière journée de championnat, il a dû effectuer 58 

modifications pour un total de 80 matchs programmés. 

Actuellement, il y a déjà 19 matchs de jeunes sans arbitre pour la journée du 10 octobre. 

  

  

• Divers : 

Prochaine réunion plénière : le 14 octobre  2015 

Réunion des C.P. le 16 octobre à Jambes. 

(s) 

 B.   Riga       M-T Joliet 

Secrétaire C.P. Liège      Présidente C.P. Liège 

 


